
Critère d'accès

Limite d'accès

A Consommation annuelle > 35'000 kWh

B
Consommation annuelle > 35'000 kWh et                                

DUP > 3'000 h

A
Puissance installée minimale : 630 kVA                              

Puissance minimale facturée annuellement : 4'800 kW

B
Puissance installée minimale : 630 kVA et DUP > 3'700 h                                                                              

Puissance minimale facturée annuellement : 4'800 kW

DUP = Energie consommée / Puissance maximum

Tarif

Simple

Double

BT Puissance

MT

Applicable par défaut                                                            
(consommation annuelle < 35'000 kWh)

Recommandation d'accès au tarif double                                             
libre choix au client (voir courbe)                                       

(consommation annuelle < 35'000 kWh)


